
Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du MERCREDI 22 SEPTEMBRE 2021 à 20h00 

 
Le 22 SEPTEMBRE 2021 à 20h00, les membres du Conseil Municipal dûment convoqué, se sont réunis en session 
ordinaire à la salle des fêtes, sous la présidence de Monsieur Pascal BŒUF, Maire. 
Étaient présents : MM BŒUF Pascal ; LAFOND Anne-Marie ; GASTARD Patrick ; BOINOT Florence ; PIERRON 
Pierrette ; DEZON Marie-Pierre ; BOUCHAUD Thomas ; PÉROTEAU Christelle ; BONNARDEL Isabelle ; ARRIVÉ Bruno ; 
BRETON Pierre-Yves ; GRANGE Cécile ; LACOUX Jean-Marc  
Absents : LOISEAU Laurent  (proc. à P GASTARD) ; NICOLAS Marie-Noëlle  
Secrétaire : BOINOT Florence  

Présents : 14     Représentés : 1     Absents : 2    Votants : 14 
Le quorum est atteint, la séance est ouverte à 20h00. 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1- Intervention/Présentation de l’Amicale des Bielles annulée et reportée 
 

2- Désignation du/de la secrétaire de séance : Florence BOINOT 
 

3- Approbation du compte-rendu de la séance du 7 juillet : 13 POUR 
 

4- Convention constitutive du groupement de commandes relatif aux travaux de création d’une 
maison de santé à Villefagnan : pour donner l’autorisation à Monsieur le Maire de signer ladite 
convention : 13 POUR 
 

5- Régie plaçage : 
La Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP) demande de recenser les seules régies dont les 
enjeux et les montants justifient le principe d'une régie en numéraire qui devront intégrer le marché de la 
Banque Postale. 
Les régisseurs devront déposer le numéraire sur la plate-forme de la Banque Postale, à partir de fin avril 
2021 (plus de dépôt en numéraire à la Trésorerie). 
Par conséquent, Monsieur le Maire propose de supprimer la régie de plaçage, de par son faible montant à 
déposer en numéraire, afin de n’émettre que des titres de recettes. Ainsi, pour les camions de bricolage, 
un simple virement sera effectué avant leur plaçage et, pour les commerçants du marché aux halles, une 
facture leur sera envoyée. En effet, la suppression de la régie plaçage nous permettra tout de même de 
facturer ce droit. 
Après délibération et à l’unanimité, le Conseil Municipal accepte la suppression de cette régie Plaçage, le 
charge de la suite des démarches et l’autorise à signer tout document liée à cette affaire : 13 POUR 
 
6- Tarifs de la redevance assainissement : décision reportée au prochain CM (plus de renseignements) 
 

7- Redevance d’occupation du domaine public concernant GrDF  

Monsieur le Maire communique au Conseil Municipal le montant de la redevance d’occupation du 
domaine public (RODP) pour les ouvrages de distribution de gaz naturel, proposée par GrDF, pour 2021 : 
305.00 € : 13 POUR 
 

Arrivée de Thomas BOUCHAUD à 20 H 55. 
 

8- Devis 
- SASU Damien Espace Vert : dessouchage peuplier : 130 € HT = 14 POUR 
- Denrée Électricité : éclairage extérieur au moulin des Pierres Blanches : 1 204.15 € HT = 14 POUR 
- Devis Guirlandes + EP Pailleroux avec fonds de concours : 6 964.11 € HT = 14 POUR 

 
9 - Délibération à prendre concernant les créances de plus de 2 ans (2017 à 2019) dites créances 
douteuses : 700 € = 14 POUR. 
 



10- Informations et questions diverses 

- Désamiantage immeuble Delalande par Décutis et travaux de maçonnerie : travail groupé avec le 

désamiantage de Chez ex-Coquillaud et Les Fermes de Chassagne. Réunion avec M Jacques Ségui (MO 

Aménagement Bourg) et Mme Geneviève Sabelle (MO Delalande) le JEUDI 23/09 à 8H30. 

- Lotissement de la Chapelière : une partie de la VRD devient urgente à réaliser. Un devis propose 

50 000 € HT. 

- Travaux de la Voie Douce : belle avancée des travaux supervisés en très grande partie par Pierre Breton 

mais travaux suspendus jusqu’à la pose de la passerelle prévue aux environs du 18 octobre. 

- Bilan de la saison estivale : manifestations « habituelles » annulées et manifestations « remarquables » 

(TPC) passées en revue avec remerciements des bénévoles, des élus  = bilan positif qui donnera lieu à des 

articles dans le prochain bulletin municipal (Prochaine réunion de la commission bulletin : 29/09 à 18h30) 

- Aménagement de la restauration au plan d’eau suite à l’étude réalisée par l’ATD16 : présentation de 

l’étude reportée à un prochain conseil. 

- Terrain ex-Sauteraud pour les gens du voyage : nettoyage effectué par les employés municipaux (élagage, 

lierre enlevé comme la ferraille + broyage des pierres 

- Projet réhabilitation de la station d’épuration : réunion prévue le 21 octobre 

- Octobre Rose : Dimanche 17 octobre 2021. Marche à 2 € + vente de parapluies et intervention de Bruno 

Arrivé avant le départ, même parcours que l’an passé (y prévoir de la décoration) + devis du SDEG pour 

l’éclairage en rose de la mairie = 495 € HT avec pose et dépose du filtre : 14 POUR 

- FDAC 2021 : les travaux commenceront la dernière semaine de septembre en bicouche (54 000 € avec 

8 000 de subvention) dans le bourg et les villages, semaines 39, 40 et 41. 

- Achat d’un 2e défibrillateur extérieur qui sera installé la semaine prochaine. Celui à l’intérieur de la mairie 

restera « volant » pour les matchs de foot ou rugby ou encore au poste de secours durant la saison 

estivale. 

- Décorations de Noël dans le centre bourg et les villages : réunion mercredi prochain avec Isabelle, 

Christelle, Marie-Pierre, Pierrette, Marie-Noëlle et Cécile qui peuvent s’associer avec la section « De Fil en 

Aiguilles » de VAL. 

- Isabelle Bonnardel fait un retour sur sa participation à une commission ALSH à la CC : le bilan de 

fréquentation de l’ALSH « Les Rainettes » de Villefagnan est médiocre. Le Conseil Municipal sera vigilant 

quant à la communication réalisée à la CC et à l’avenir de l’ALSH (débat d’idées peut être fait pour les 

remonter aux Vice-Présidents et Président de la CC) 

- Intervention de Cécile Grange : nouvelle obligation légale des notaires de déclarer au SPANC les nouveaux 

propriétaires sur la commune 

- Agréable constat de l’augmentation de la présence de la population touristique (ou non) britannique sur 

la commune, notamment grâce à l’Etoile d’Or et au Coffee Cave. 

- Possibilité d’organiser une exposition sur les orchidées avec balade par Bruno Arrivé, au printemps. 

- La boîte aux lettres de La Poste a changé de couleur et de place. La Poste sera fermée du 18 octobre au 

20 novembre afin d’effectuer les travaux d’amélioration des bureaux pour accueillir un plus grand espace 

pour la Maison France Services (recrutement au 01/01/2022). 

- Intervention de Thomas Bouchaud qui a été sollicité tout l’été pour les habitants concernant l’élagage des 

haies : recensement à faire avec Patrick Gastard. 

- Problème de la baisse de fréquentation  au marché du dimanche matin (à repenser). 

 

Séance levée à 23H10 

 

 

 

 


